
 

 

 

 

 

Avant de démarrer votre demande de prise en charge, sachez que vous aurez besoin des éléments 

suivants : 

 

 

Cas 1 : Vous disposez d’un 
code d’accès et de votre 

mot de passe 

Cas 2 : Vous êtes déjà 
connu des services du FIF 

PL car vous avez déjà 
effectué une demande de 

prise en charge de 
formation 

Cas 3 : Vous n’avez jamais 
effectué de demande de 

prise en charge de 
formation FIF PL, vous 

devez créer votre compte 

Pour accéder à votre demande 
de prise en charge 

Codes d’accès + mot de 
passe 

- NUMERO SIREN 
- Une adresse mail + accès à 
vos mails pour 
« récupérer » les codes 
d’accès transmis par le FIF 
PL 

- NUMERO DE SIRET 
- une adresse mail + accès à 
vos mails pour 
« récupérer » les codes 
d’accès transmis par le FIF 
PL 

Pour remplir la demande de 
prise en charge 

Intitulé de la formation 
Date 
Nombre d’heure => 1 jour = 7h / 3 jours => 21h 
Le montant de la formation est le même HT et TTC 

Les documents à fournir en 
pdf uniquement 

RIB 
Le programme détaillé de la formation 
Devis ou convention de formation 
NB : si vous n’avez pas encore reçu la convention de formation, il suffit de joindre le 
bulletin d’inscription (à télécharger sur www.ufsbd.fr/espace formation) dans l’espace où 
l’on vous demande de télécharger le programme détaillé de la formation et le devis. 

 

Connectez-vous sur le site du FIF PL, www.fifpl.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comment faire votre 

demande de prise en 

charge FIF PL ? 

Depuis le 1er septembre 2015, toutes les demandes de prise 

en charge se font obligatoirement sur www.fifpl.fr 

Cliquez ici pour débuter votre 

demande de prise en charge 

http://www.ufsbd.fr/espace
http://www.fifpl.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CAS 1 : Vous disposez d’un code d’accès et de votre mot de passe 

 Renseignez vos identifiants puis cliquez sur « connexion » 

 

CAS 2 : Vous êtes déjà connu des services du FIF PL car vous avez déjà effectué une demande de 

prise en charge de formation 

 Cliquez sur le bouton « Identifiants oubliés », puis renseignez votre numéro de SIREN et votre 

adresse mail 

 Vous recevez vos identifiants par mail 

 

CAS 3 : Vous n’avez jamais effectué de demande de prise en charge de formation FIF PL, vous devez 

créer votre compte 

 

CONNEXION A VOTRE ESPACE ADHERENT 



 

 

 

 

 

 

 

 



  

Vous êtes maintenant connecté à la page d’accueil de votre espace adhérent : cette page reprend 

vos informations personnelles et vous permet d’accéder aux services en ligne. 

 

 

 

 

 

SAISISSEZ VOTRE DEMANDE PREALABLE DE PRISE EN CHARGE 



 

 

 

 

NB : Ne renseignez que le critère « Nom » puis cliquez sur « Rechercher » 

 

Cliquez ici pour choisir un organisme de formation  



 

Sélectionnez la 1ère ligne « UFSBD »  

 

Renseignez les champs demandés (la coche rouge indique les champs à renseigner obligatoirement) 

ACTION DE FORMATION 

Formation d’une journée 7 heures  1 journée 

Formation de 3 journées  21 heures 3 journées 

 

MONTANT DE LA FORMATION 

Le coût de la formation HT est le même que le coût TTC 

Ex 395,50 € HT 395,50 € TTC 

 

Une fois ces renseignements inscrits, cliquez sur suivant. 

 



Joindre les pièces demandées : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

  

COMPLETER VOTRE DEMANDE DE PRISE EN CHARGE/CONSULTER UN DOSSIER EN COURS 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

  

 

 

 

  

CONSULTEZ VOS REGLEMENTS 


